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Le 28 octobre 2002

Par courriel et par poste

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d'électricité


Dossier Régie : R-3492-2002


Notre dossier :  S-25984/FJM/NL

Chère consoeur,


La présente vise à répondre aux différentes préoccupations exprimées par certains intervenants à l’égard de l’échéancier établi par la Régie dans sa décision D‑2002‑208. 


Tout d’abord, le Distributeur tient à réaffirmer sa ferme volonté de mettre en application de nouveaux tarifs dès le mois de mai 2004.  L’échéancier établi par la Régie semble d’ailleurs concourir avec la volonté du Distributeur.  Il s’agit d’un objectif tout à fait réaliste, lequel peut se réaliser dans le respect des droits de chacune des parties dont le droit légitime du Distributeur d’obtenir de nouveaux tarifs au sortir d’une période de gel tarifaire de six (6) ans.  De plus, le Distributeur réitère qu’il n’envisage absolument pas une application rétroactive des nouveaux tarifs, cela irait totalement à l’encontre de l’intérêt de sa clientèle.  Nous osons croire qu’il s’agit d’une préoccupation partagée par l’ensemble des intervenants.  


Hydro-Québec Distribution s’oppose donc fermement à toute modification de l’échéancier qui aurait pour conséquence de reporter le début des audiences publiques et ainsi mettre en péril l’application ultérieure des nouveaux tarifs.  S’il doit y avoir des modifications, elles devront s’opérer à l’intérieur de cette contrainte.  Dans cette perspective, et à la lumière des préoccupations exprimées par certains intervenants, le Distributeur consentirait à devancer au 3 décembre 2002 le délai qui lui est imparti pour répondre aux demandes de renseignements.  On comprendra que le Distributeur ne peut comprimer davantage son délai, dans la mesure où il est à prévoir qu’il recevra un nombre imposant de demandes de renseignements.


Pour terminer, en réponse aux propos de Me Neuman dans sa correspondance portant la date du 17 octobre, mais reçue le 18 en fin de journée, certains faits doivent être rectifiés.  En effet, Me Neuman exprime la crainte d’être brimé dans ses droits d’intervenant par la faute du Distributeur qui n’aurait pas déposé son dossier tarifaire suffisamment tôt.  Pourtant, est-il utile de le rappeler, le Distributeur a déposé son dossier 22 mois avant la date prévue de mise en application des nouveaux tarifs.  De plus, le Distributeur ne pouvait déposer son dossier avant la première décision tarifaire concernant le Transporteur qui établissait une panoplie de principes également applicables au Distributeur.  Or, suite à la décision D-2002-95, le Distributeur a déposé son dossier tarifaire dans le délai le plus rapide possible compte tenu des contraintes administratives et de l’ampleur du dossier, soit seulement un peu plus de deux (2) mois. En ce qui concerne les différents délais requis par le Distributeur pour la mise en application des nouveaux tarifs, exprimés dans notre correspondance du 15 octobre, nous soumettons respectueusement que Me Neuman erre grossièrement lorsqu’il affirme que ces délais entraînent une prolongation du dossier jusqu’à la fin 2004. Ces délais ne font que mettre en lumière les contraintes inhérentes à une modification imprévue des structures tarifaires. Le Distributeur tente justement de pallier ces contraintes techniques avec sa proposition d’un groupe de travail en phase I. 


Croyant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX



Éric Fraser

EF/cl

c.c. 
Intervenants R-3492-2002 (liste en annexe)

(par courriel seulement)

